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13 décembre 2006 : 

adoption de la Convention internationale

relative aux droits des personnes handicapées

HANDICAP INTERNATIONAL SALUE UNE AVANCÉE HISTORIQUE

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES DU MONDE ENTIER

Lyon, le 14 décembre 2006. L’Assemblée générale des Nations unies a adopté hier la Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées. Handicap International se réjouit de cette décision historique, qui instaure le premier traité des droits de l’Homme du XXIe siècle. L’association entend particulièrement contribuer à son application dans les pays du Nord et du Sud où elle est présente.

La convention « a pour objet de promouvoir, protéger et assurer la pleine et égale jouissance de tous les droits de l'Homme et de toutes les libertés fondamentales par les personnes handicapées et de promouvoir le respect de leur dignité intrinsèque » (article 1). Elle représente un engagement universel pour transformer nos sociétés dans le sens de l’inclusion, de manière à ce que les personnes handicapées y jouissent des mêmes opportunités, des mêmes possibilités de participation que les autres. 

Membre de l’International Disability Caucus, qui regroupe plus de 70 organisations de la société civile, Handicap International a activement participé depuis décembre 2001 aux négociations qui ont conduit à ce texte. « Un tel texte était attendu depuis des années, déclare Jean-Marc Boivin, responsable du plaidoyer et de l’action politique. Il était indispensable car rien ne contraignait jusqu’à présent les Etats à tenir compte des 650 millions de personnes handicapées du monde. Ces dernières subissent de très nombreuses discriminations, elles sont souvent les plus pauvres, privées d’accès à l’éducation, à l’emploi, à la santé… Désormais, elles ne sont plus considérées comme des objets, mais bien comme des sujets de droit. » 
En tant qu’association de solidarité présente auprès des personnes handicapées dans une soixantaine de pays, Handicap International a particulièrement défendu l’obligation d’inclure des mesures tenant compte des personnes handicapées, dans toutes les actions de coopération internationale (actions humanitaires et de développement). Ainsi, les nouvelles infrastructures mises en place dans ce cadre devront être accessibles à tous, les programmes éducatifs devront intégrer les enfants handicapés, etc.

L’implication de la société civile va continuer à être décisive au cours du processus de ratification qui commencera le 30 mars 2007, et plus encore pour son application effective. Handicap International veillera ainsi à ce que la France et l’ensemble des pays du Nord où elle est représentée mettent en œuvre la convention, sur leur propre territoire et à travers leurs actions de coopération internationale. Dans les pays où elle a des programmes, l’association renforcera les capacités des acteurs locaux pour qu’ils utilisent ce nouvel outil pour défendre leurs droits. 

Pour plus d’information sur la convention : www.handicap-international.org
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